
Afin d'assurer la tranquillité de ses clients-locataires, de
mieux lutter contre les incivilités et d'améliorer la qualité
de service, Podeliha déploie un éventail d'actions :
assermentation de collaborateurs, arrivée d'un chargé de
mission tranquillité résidentielle, formation de ses
gardiens, campagne de sensibilisation... Autant d'initiatives
qui convergent vers l’amélioration du cadre de vie des
résidents.
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Podeliha lance son plan d’actions 
en faveur de la tranquillité de ses locataires

En 2023, Podeliha a initié des rencontres en pied de bâtiment dans le but d’engager un
dialogue direct avec ses clients-locataires, permettant ainsi de mieux comprendre leurs
attentes et besoins en termes de qualité de vie au sein de leur résidence.  Lors de ces rendez-
vous, il est apparu que les actes de malveillance ou d’incivilités figurent parmi les
préoccupations des résidents. Par conséquent, pour assurer leur tranquillité, Podeliha met en
place une série de mesures en 2024 visant à garantir une « jouissance paisible » à ses résidents.

9 collaborateurs assermentés pour mieux lutter contre les incivilités
Depuis décembre 2023, neuf collaborateurs de Podeliha ont prêté serment afin de renforcer la
lutte contre les incivilités. Grâce à ce statut spécifique, encadrés et assortis de responsabilités
élargies, ils sont en mesure de réagir plus efficacement aux infractions nuisant à la qualité de
vie des résidents. Chargés de certaines fonctions de police judiciaire, ils constatent les
infractions, qu’il s’agisse de contraventions ou de délits, portant atteinte aux biens et aux
propriétés de Podeliha.
Après une enquête de moralité diligentée par la préfecture et une formation réglementaire, les
collaborateurs ont reçu un agrément valable cinq ans, renouvelable. Dès lors, ils ont l’autorité
de dresser des procès-verbaux suite à des infractions, comme les jets de déchets, le dépôt
d’encombrants, les tags… pouvant entraîner des amendes allant de 75 à 150€, et jusqu’à 300 €
en cas de récidive. Dans un premier temps, cette démarche concerne le Maine-et-Loire, mais à
terme, cette assermentation sera étendue à l‘ensemble des Pays de la Loire.

« Nous espérons que cette démarche contribuera efficacement à la résolution des
troubles rencontrés sur le terrain par notre personnel et favorisera ainsi le bien vivre
ensemble de nos locataires. L’objectif n’est pas tant de verbaliser mais surtout de
rappeler quelles sont les règles de bon voisinage, de respect et de prévenir les conflits. »
rappelle Sylvie Boitelle-Doublier, directrice de la clientèle et des territoires chez Podeliha.
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Un nouveau métier au service de la tranquillité résidentielle
L'assermentation vise à atteindre un objectif clair : garantir une qualité de vie agréable pour
tous et par conséquent, la satisfaction des clients-locataires. Cette initiative est complétée par
la prise de fonctions depuis le 1er janvier 2024 d’un « chargé de mission tranquillité
résidentielle ». Il interviendra notamment sur le terrain pour accompagner les gestionnaires
clientèle lorsque ces derniers sont confrontés à des troubles de voisinage plus complexes. Il
interviendra auprès des locataires pour trouver des solutions d‘apaisement mais aussi pour
(re)créer du lien entre les voisins. Il sera l‘interlocuteur privilégié de la police, la gendarmerie,
les collectivités, les services de la justice et apportera des conseils en matière d’aménagement
et de travaux dans les résidences, comme revoir la configuration d’un hall d‘immeuble pour
éviter tout rassemblement, par exemple.

Podeliha forme ses gardiens d’immeubles pour renforcer leurs compétences
Podeliha mène une politique de formation intensive pour soutenir ses collaborateurs dans
l’accomplissement de leurs missions. Huit d'entre eux ont récemment entamé un cycle de
formation pour obtenir le titre RNCP « Certification Gardien d’immeubles en habitat social »,
équivalent au niveau CAP. Cette initiative vise à élargir leurs connaissances dans les domaines
réglementaire, technique et relationnel, tout en renforçant leurs compétences dans la
surveillance et la gestion technique de l’immeuble, ainsi que dans le nettoyage des parties
communes. Cette formation vise également à les outiller pour gérer les relations quotidiennes
avec les locataires, particulièrement dans la gestion de conflits de voisinage ou d’actes
d’incivilités au sein de la résidence. Grâce à ces bonnes pratiques, Podeliha aspire à offrir une
qualité de service accrue à ses clients-locataires.

Une campagne responsable et positive lancée pour
lutter contre les incivilités 
En parallèle de ces actions, la communication peut jouer un
rôle important. C’est pourquoi, une campagne de
communication et de prévention a été lancée récemment,
fruit d'une démarche participative et collective des
collaborateurs de Podeliha. Axée selon trois thèmes
principaux : le bruit (28% des plaintes en 2023), les
encombrants/dépôts d‘ordures sauvages (22%) et les
dégradations (8%), cette campagne a pour objectif de
mettre en évidence, à travers des histoires courtes de la vie
réelle des locataires, les conséquences qui peuvent résulter
de chaque incivilité sur le voisinage. Sous le slogan « Parce
que vivre en collectif, c’est être attentif », cette
communication se veut résolument positive et centrée sur
le message.
Déployée dans les résidences, avec une adaptation des
messages selon les difficultés rencontrées sur chaque site,
cette campagne vise à sensibiliser les locataires aux
conséquences des actes d’incivilités sur leur entourage.


